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AUSTRALIE 

LOriginal : anglais7 
8 fh-rier 19-58 

.Le Gouvernement australien a fait des représentations au Gouvernement 
su&africain, par l'intermédiaire de 1Mmbassadeur de l'Afrique du Sud à Canberra, 

et a affirmê son soutien pour la rholution 2324 (XXII) de lUssembl6e g&&ale. 

Tout en reconnaissant que jusqu'a ce que soit cr8ke une administration inter- 
nationale le Gouvernement sud-africain doit continuer & être charg8 du maintien de 
lrordre au Sud-Ouest africain, le Gouvernement australien a soulignk qu'en 

igeant dee peines s&vvbres aux ressortissants au Sua-ouest africain @tenus 
nt sud-africain porterait atteinte au prestige international. 

de 1Wrique du sua et envenimerait ses relations avec d'autres pays Membres de 
anisation des Nations Unies. 

ISRAEL 

briginal : anglaisJ 
12 fhrier 1968 

égation israglienne a vote pour la rholution 2324 (XXII) lorsque cette 
question a étk exadde par ItAssemblée g&&ale. Par la suite, et aprbs lladoption 
par le Conseil de sécurité, le 25 janvier 1968, de la dsolution 245 (1968), le 
Gouvernement israelien a fait psxt au Gouvernement sua-africain de l~inqui&ude 

que lui cause ce pro&. 

LUXENEWRG 

&Jriginal : frs.nqaisJ 

1.3 fêvrier 1968 

Le Gouvernement luxemb eoj,s a sdressb une note à 11Ambassade sud-africaine 
8 IsqueXie il a exprim.4 la grave pr6occupation que lui cause le pro&5 de 
tarie. @t a a dB au Gouvernement de l'Afrique au Sua de se conformer aux 


